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Construire un projet

Indépendance professionnelle

Les médecins libéraux exercent de manière 
indépendante, prenant des décisions cliniques sans 
interférence extérieure. Cette autonomie garantie 

une prise en charge adaptée aux besoins individuels 
des patients.

Libre choix du patient

Les patients ont le droit de choisir librement leur 
médecin. Cette liberté de choix est essentielle 

pour la relation de confiance entre le patient et le 
médecin.

Responsabilité individuelle

Les libéraux sont personnellement responsables 
de leurs actes professionnels devant leurs 

patients et la loi. Ils doivent souscrire à une 
assurance de responsabilité civile professionnelle.

Rémunération

La plupart des médecins sont rémunérés à l'acte - 
honoraires - pour chaque consultation et/ou soin 
prodigué, selon une tarification réglementée dite 

conventionnelle ou libre 
+ forte évolution vers une rémunération 

forfaitaire.

Obligation de formation 
continue

Pour maintenir et améliorer leurs compétences, 
les libéraux doivent - c’est une obligation 

réglementaire - participer à des programmes de 
formation médicale continue, 

Gestion d'entreprise

En tant que libéraux, les médecins gèrent 
également les aspects administratifs et financiers de 
leur cabinet, ce qui inclut la comptabilité, la gestion 

du personnel, et la conformité réglementaire.

Accès aux soins

Les médecins libéraux jouent un rôle crucial dans 
l'accès aux soins de première ligne, fonctionnant 

souvent comme des portails d'entrée dans le 
système de santé.

Collaboration 
interprofessionnelle

Certes indépendants, les libéraux collaborent 
avec d'autres professionnels de santé pour offrir 

une prise en charge complète et coordonnés, 
notamment en cas de soins spécialisés

Respect du code déontologique

Comme tous les médecins, les libéraux doivent 
suivre à un code de déontologie qui régit leur 

profession, assurant le respect des normes éthiques 
et professionnelles.
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